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La collecte sélective des ordures ménagères  a  démarré le 16 janvier  2012 et  a  

entraîné un cer tain nombre de changements dans les habitudes.  De ce fait ,  le 

conseil municipal a  décidé de supprimer  le bac  de ramassage qui était  installé au 

cimetière communal.  

 

Les personnes qui entretiennent les tombes sont pr iées de ramene r  les déchets  

chez eux et  ne pas les déposer  dans l’enceinte du cimetière,  ni aux abords.   

 

Je vous rappelle que le dépôt  sauvage des ordures est  passible d’une amende.  

Aussi,  je compte sur  le civisme et  la  compréhension de chacun pour  éviter  que la  

commune n’ait  à  recourir  à  de telle sanction.   

 

Il convient de composter  les déchets organiques chez vous,  de tr ier  et  de 

rapporter  en déchèter ie les déchets encombrants.  (une déchèter ie se trouve à  

Saverne ainsi qu’à Marmoutier )  

 

Toute l’équipe municipale vous  remercie par  avance pour  votre compréhension 

et reste à  votre disposit ion pour  tout complément d’informations.   

 

 

 

        Le Maire, signé 

 

        Marcel BLAES  

 


